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 Validité du titre de séjour : tout alternant de nationalité étrangère hors Union Européenne doit impérativement 
veiller à être en possession d’un titre de séjour valide tout au long de la durée du contrat. 

Les démarches à effectuer : 
Il est de la responsabilité de l’alternant d’entamer les démarches pour renouveler son titre de séjour deux mois 
avant son expiration. La demande se fait désormais sur la plateforme en ligne :  
http://administration-etrangers-enfrance.interieur.gouv.fr.

Nécessité ou non de demander une Autorisation Provisoire de Travail (A.P.T.) :

Références : Article R5221-7, R5221-2 11ème et 12ème du code du travail
Article D422-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et de la demande d’asile.

PEUT-ON CONCLURE UN CONTRAT  
D’APPRENTISSAGE, SI ON N’A PAS  
LA NATIONALITÉ FRANÇAISE ?

PEUT-ON CONCLURE UN CONTRAT  
DE PROFESSIONNALISATION,  
SI ON N’A PAS LA NATIONALITÉ 
FRANÇAISE ?

Mentions du titre de sejour Possibilités de contrats et démarches associées

Titre de séjour autorisant à travailler ("VIE PRIVEE ET 
FAMILIALE", "RESIDENT", "TOUTES PROFESSIONS", 
VALIDITE TERRITORIALE TOTALE" ETC.

-  L’autorisation de travail est obtenue de fait. Il n’est pas nécessaire de faire une 
demande d’autorisation provisoire de travail.

ETUDIANT, ETUDIANT EN PROGRAMME DE MOBILITÉ -  La signature d’un contrat d’apprentissage validé par l’autorité compétente, 
dispense de demande d’autorisation provisoire de travail. 

"ETUDIANT AUTORISE A TRAVAILLER A TITRE 
ACCESSOIRE"

-  La signature d’un contrat d’apprentissage validé par l’autorité compétente, 
dispense de demande d’autorisation provisoire de travail. 

-  La signature d’un contrat de professionnalisation ne dispense pas de demande 
d’autorisation provisoire de travail.

PEUT-ON CONCLURE UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
si on n’a pas la nationalité française ?

Si vous êtes
ressortissant de
l’Union Européenne :
OUI, 
sans conditions.

Si vous êtes 
ressortissant HORS 
Union Européenne, 
C’est possible selon 
2 cas de figure :

1.  Dès votre arrivée en france.. 
    Si vous préparez un Master ou 
    un diplôme de niveau 7 
    labellisé par la Conférence des 
    Grandes Ecoles, 
2. Seulement après un an de présence 
     sur le territoire français. Si vous préparez un 
     autre diplôme (B.U.T., Licence...).
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avec un passeport et un document de circulation 
portant la mention "article 50 TUE" d’une validité 
de cinq ans.

Si vous êtes
ressortissant 
Britannique :
OUI

Dans tous les cas, il n’est plus nécessaire de demander une Autorisation Provisoire de Travail (A.P.T.) 
dès lors que vous signez un contrat d’aprrentissage validé par l’autorité compétente (OPCO, DREETS)

Si vous êtes
ressortissant de
l’Union Européenne :
OUI, 
sans conditions.

Si vous êtes 
ressortissant HORS
Union Européenne,  
C’est possible 
sous 3 conditions :

Si vous êtes
ressortissant 
Britannique :
OUI
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PEUT-ON CONCLURE UN CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
si on n’a pas la nationalité française ?

1. Etre présent sur le territoire français 
   depuis au moins 1 an

2. Avoir moins de 26 ans

3. Avoir un titre de séjour en cours de validité 
    autorisant à travailler à temps plein ou avoir 
    un titre de séjour en cours de validité permettant 
    de travailler uniquement à titre accessoire et 
    demander une autorisation provisoire de travail

avec un passeport et un document 
de circulation portant la mention 
"article 50 TUE" d’une validité de cinq ans. 

TITRE DE SÉJOUR : BON À SAVOIR

Étudiant·es de nationnalité Algérienne : APT OBLIGATOIRE



CHRONOLOGIE DES DÉMARCHES :

LES DÉMARCHES À ACCOMPLIR POUR 
OBTENIR L’AUTORISATION PROVISOIRE 
DE TRAVAIL (A.P.T.)  
pour réaliser son alternance en France,  
en contrat de professionnalisation  
en tant que ressortissant hors UE

Période de résidence 
sur le territoire
Français

sauf pour les
apprentis préparant
une Licence Pro,
un Master ou un
diplôme de niveau 7
labellisé par la
Conférence des
Grandes Ecoles.

1 an minimum Avant le contrat

à partir d’avril de l’année 
universitaire N-1

Délivrée par 
Le Ministère 
de l'Intérieur

Période de contrat d’Alternance

1 2 3 4 5 6 7

Réalisation des démarches
administratives éventuelles 

Renouvellement 
du titre de séjour 
(2 mois avant son
expiration)

Délivrance de l’A.P.T.
Autorisation 
Provisoire de Travail
spécifique pour 
l’alternance en 
contrat de 
professionnalisation

Enregistrement du
contrat de travail 
par la DREETS 
ou l'OPCO

Profitez de votre
statut d’Alternant !

Admission dans la 
formation en 
alternance

Vérification de la
validité du titre de 
séjour et sa nature
(voir Tableau) Demande

d’autorisation de 
travail 1 mois avant 
le démarrage du 
contrat de 
professionnalisation
(date de début du 
contrat)
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Les étapes pour obtenir une Autorisation Provisoire de Travail

QUAND DEMANDER L’A.P.T. ? 
Vous devez faire la demande dès la décision de  
l’entreprise de vous embaucher et avant que le 
contrat de professionnalisation démarre, dans 
l’idéal, au moins un mois avant. L’A.P.T. est liée 
au contrat de travail : en cas de changement 
l’employeur, l’APT doit être renouvelée.

OÙ LA DEMANDER ?
La demande doit être effectuée sur la plateforme  
en ligne : http://administration-etrangers-enfrance. 
interieur.gouv.fr (en cas de difficulté ou pour information  
supplémentaire, contacter le 0806 001 620 ou  
dgefsupport@interieur.gouv.fr ou formulaire sur le 
site : https://administration-etrangers-en-france.
interieur.gouv.fr/particuliers/#/contact).

QUI FAIT LA DEMANDE  
D’A.P.T. ?
Attention : les étudiants ne peuvent effectuer la  
demande d’autorisation de travail que s’ils disposent 
du mandat de leur employeur (modèle de mandat  
téléchargeable sur la plateforme).

QUELLES SONT LES PIÈCES À 
FOURNIR À LA DREETS 
(différences possibles selon le département) : 

  Photocopie du titre de séjour en cours de validité 
ou copie de la demande de renouvellement du titre 
de séjour
 Copie de la carte d’étudiant ou certificat de scolarité
  Copie de la carte d’étudiant ou d’un justificatif de 
résidence de l’année précédente

VALIDATION DU PROJET  
DE RECRUTEMENT
Selon les caractéristiques (Région, secteur d’activité, 
métier et nationalité du candidat) du projet de recrutement, 
il sera parfois nécessaire, préalablement à la conclusion 
du contrat, de publier une offre auprès de Pôle Emploi 
pendant 3 semaines. Pour le vérifier, le site https://
administration-etrangers-enfrance.interieur.gouv.fr/
immiprousager/#/information propose un simulateur.


